
République Française
Département du TARN

CDC MONTS DE LACAUNE ET LA MONTAGNE DU HAUT LANGUEDOC- LACAUNE
Place Général de Gaulle - 81230 LACAUNE

Délibération relative à Modification du règlement interne pour les Marchés à Procédure
Adaptée

Séance du 27 mai 2024
Délibération nD_2024_086

Nombre de conseillers
En exercice : 39
Présents: 29
Absents :

- dont suppléés: 0
- dont représentés: 6

Votants : 35
- dont « pour »: 35
- dont « contre »: 0
- dont abstention: 0

Le 27 mai 2024 à 18 heures 30, le Conseil communautaire de la Communauté de Communes des
Monts de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, convoqué le 17 avril 2024, s'est réuni
sous la présidence de Daniel VIDAL à Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Christian BARDY, Robert BARTHE, Alain
BARTHES, Alexis BENAMAR, Jérôme BOUSQUET, Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Alain
CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Richard COLLET, Francis CROS, Bernard DURAND,
Jean-Claude DURAND, Pierre ESCANDE, Jacques FABRE, Denis MAFFRE, Georges MEROU,
Antoine PROENCA, Jim RONEZ, Anne-Lise SAUTEREL, Didier SENEGAS, Marie-Claude
STAVROPOULOS, Christian THERON, Armelle VIALA, Daniel VIDAL, Vincent VIDAL

Représentés : Pierre BAILLY représenté par Francis CROS, Marie CASARES représentée par
Daniel VIDAL, Marie-Françoise CROS représentée par Didier SENEGAS, Michel FARENC
représenté par Marie-José BROUSSE, Sandra RAMOND représentée par Jim RONEZ, Sylvie
SOLOMIAC représentée par Robert BOUSQUET

Excusés: Evelyne BOUSQUET, Jacques CALVET, Jacqueline GRANIER, Moïse ROQUES

Secrétaire de séance: Robert BOUSQUET

Objet: Modification du règlement interne pour les Marchés à Procédure Adaptée

Un règlement pour les marchés à procédure adaptée (MAPA) a été adopté lors du Conseil
Communautaire du 19 Avril 2017.

Il est proposé aux membres du Conseil Communautaire de mettre à jour ce règlement,
notamment afin d'harmoniser notre règlement avec les nouveaux seuils du Code de la
Commande Publique.
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Le règlement ainsi modifié est annexé à la présente délibération.

Entendu le rapport du Président,

Le Conseil de Communauté,
DECIDE
A l'unanimité des membres présents

• De mettre à jour ce règlement, notamment afin d'harmoniser notre règlement avec les
nouveaux seuils du Code de la Commande Publique.

D'autoriser Monsieur le Président à signer toutes pièces afférentes à la présente

délibération.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance - Robert BOUSQUET

Monts de Lacaune Montagne
du Haut Languedoc
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REGLEMENT DES MARCHES PUBLICS A PROCEDURE ADAPTEE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES

Les règles suivantes sont applicables aux prestations sur devis et aux marchés de fournitures, de services et de travaux passés par la Communauté de
Communes des Monts de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, d'un montant compris entre le seuil de publicité en vigueur (40 000€HT, avec
actuellement exception loi « ASAP » pour les travaux), et le seuil de procédure formalisée en vigueur (actuellement 221 000€HT pour les marchés de
fournitures ou de services, et 5 538 000€HT pour les marchés de travaux). Le règlement défini la procédure minimum à suivre en fonction du montant estimé
du marché. Selon l'objet du marché, il est possible d'utiliser la procédure définie pour la tranche supérieure du montant.

PROCEDURE

Seuil procédure formalisée
221 000€HT Services/fournitures

5 538 000€HT travaux

Seuil publicité adaptée
(90 000€HT - hors règles

particulières type lai ASAP)

Seuil de publicité
(40 000€HT hors règles

particulières type loi ASAP)

Annonce sur le profil acheteur de la
Annonce sur le profi l acheteur
de la Communauté de

collectivité
Communes

Obligation de choisir une offre
pertinente, de faire une bonne Publicité complétée en fonction Annonce dans un journal

Publicité utilisat ion des deniers publics et des besoins (la publicité doit être d'annonces légales
de ne pas contracter adaptée à l'objet, à la nature, à la
systématiquement avec un même complexité, au degré de Publication complémentaire si
fournisseur lorsqu'il y a plusieurs concurrence) nécessaire

Procédures formalisées
offres susceptibles de répondre
au besoin Dématérialisation obligatoire Dématérialisation obligatoire

Délais Demande de 3 devis quand c'est
Minimum 15 jours Minimum 21 jours

Cahier des charges (Techniques
possible Cahier des charges simplifié et acte et Administratives), Acte

DCE d'engagement. Règlement de d'engagement, Règlement de
Consultation Consultation

NB : dès que le montant estimatifdu marché se rapproche d'un seuil, utiliser les règles applicables à partir de ce seuil

Délais: les délais indiqués sont des délais minimums à respecter. Ils peuvent être allongés selon la complexité de la réponse demandée, ou d'éléments
particuliers (tels que des visites de sites obligatoires...)
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CONTENU DES OFFRES

Le contenu minimal d'une offre pour les marchés supérieurs au seuil de la publicité adaptée (90 000€ HT hors exceptions) est le suivant:

• Lettre de candidature (DCl ou équivalent). Ce document permet de savoir si le candidat répond seul, en groupement, avec des sous-traitants et si le candidat
n'est pas dans l'interdiction de soumissionner à un marché public

• Un acte d'engagement+ un devis (BPU/DQE ou DPGF)

• Un mémoire méthodologique

RECEPTION ET ANALYSE DES OFFRES

L'ouverture des enveloppes est effectuée par le personnel de la Communauté de Communes.

Pour les marchés supérieurs au seuil de publicité, un procès-verbal d'ouverture est rédigé et signé par l'agent en charge du dossier. Ce procès-verbal est
ensuite envoyé aux membres de la Commission des marchés. Un tableau comparatif des offres est ensuite établi par l'agent en charge du dossier.

CHOIX ET ENGAGEMENT DU MARCHE

Des critères de choix peuvent être définis en fonction de l'objet du marché. Ils doivent être indiqués dans les documents de consultation (Règlement de
Consultation). Dans le cas contraire, le seul critère à prendre en compte est le prix.

Pour les marchés inférieurs au seuil de publicité (40 000€HT hors exceptions): le choix et l'engagement sont effectués par le Président. Une note de traçabilité
est rédigée si besoin.

Pour les marchés compris entre le seuil de publicité (40 000€HT hors exceptions) et le seuil de publicité adaptée (90 000€ HT hors exceptions) : le choix est
proposé par la Commission des marchés. L'engagement est effectué suite à la validation du marché par le Bureau communautaire.

Pour les marchés compris entre le seuil de publicité adaptée (90 000€ HT hors exceptions) et les seuils de procédure formalisée : le choix est proposé par la
Commission des marchés (PV d'analyse des offres). L'engagement est effectué suite à la validation du marché par le conseil communautaire.

Rappel: pour les marchés supérieurs aux seuils de procédure formalisée : le choix est effectué par la Commission d'Appels d'Offres
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Pour les marchés inférieurs aux seuils des procédures formalisées, si la date du prochain Conseil est trop éloignée et que ce délai risque d'entraver le bon
fonctionnement des services communautaires ou d'une opération, un accord du Président suffit à l'engagement de la dépense si elle est prévue au budget.
Le Conseil Communautaire (ou le Bureau) est ensuite informé.

CONTROLE DE LEGALITE

Les marchés supérieurs à 221 000 € HT (montant cumulé des lots le cas échéant) doivent être transmis au contrôle de légalité dans les 15 jours qui suivent la
signature de l'acte d'engagement. Cette transmission doit intervenir avant toute notification.

MODIFICATION DES MARCHES

Les modifications de marché à procédure adaptée sans incidence financière ou avec une incidence< 5 % sont validées par le Président.

Pour les autres modifications de marché:

Les modifications des marchés dont le montant est inférieur au seuil de publicité (40 000€HT hors exceptions) sont validées par le Président
Les modifications des marchés dont le montant est compris entre le seuil de publicité (40 000€HT hors exceptions) et le seuil de publicité adaptée (90
000€ HT hors exceptions) sont validées par le Bureau.
Les modifications des marchés dont le montant est compris entre le seuil de publicité adaptée (90 000€ HT hors exceptions) et les seuils des procédures
formalisées sont soumises pour avis à la Commission des marchés puis validées par le conseil communautaire.
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